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Niger
Question écrite n° 89978

Texte de la question

M. Pierre Morel-A-L'Huissier attire l'attention de M. le ministre des affaires étrangères et européennes sur
l'enlèvement de cinq Français dans le nord du Niger. Il souhaiterait en connaître les circonstances précises ainsi
que les moyens utilisés pour parvenir le plus vite possible à leur libération.

Texte de la réponse

Dans la nuit du 15 au 16 septembre, vers 3 heures, sept personnes ont été enlevées, parmi lesquelles cinq de
nos ressortissants. Deux d'entre elles travaillent pour le groupe AREVA, les cinq autres pour le groupe VINCI.
Les ravisseurs ont pris la fuite avec leurs otages vers l'ouest. Ils se trouveraient actuellement dans le nord du
Mali, sans que le groupe ne soit localisé avec précision. Le 21 septembre, l'enlèvement a été revendiqué par
AQMI via la chaîne d'information Al Jazeera. Le 30 septembre, une photo des personnes enlevées entourées de
gardes armés ainsi qu'un enregistrement audio où ces otages répondent à des questions de leurs ravisseurs ont
été mis en ligne sur un site Internet au Moyen-Orient. La mobilisation française a été immédiate. Des moyens
conséquents de reconnaissance et de recherche ont aussitôt été déployés. La France travaille en étroite
collaboration avec les pays de la région ainsi qu'avec les Américains. Les familles de nos ressortissants ont été
reçues par le Président de la République le 1er octobre 2010. Elles sont en contact étroit avec le centre de crise
du ministère des affaires étrangères et européennes.
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